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Des structures à modifier...
à la capacité de s'adapter

Par Roland SCHALLER, président de l'ADIJ

C'est presque un truisme que de dire que les régions jurassiennes apparaissent
aujourd'hui comme des organismes vivants, évolutifs, projetés vers l'avenir, et non
pas comme des objets de connaissances statiques. On peut d'ailleurs se référer à
certains dossiers présentés par les commissions de notre association, qui donnent
parfois moins de réponses qu'ils ne révèlent d'énigmes. Il est vrai que la composition
très ouverte de ces groupes de travail permet de mieux approcher les pulsions de
nos régions.

Faire preuve d'imagination
L'évolution accélérée des progrès techniques et les changements brutaux que les
mutations technologiques entraînent dans certains domaines, impliquent à
l'évidence la nécessité de s'engager à dépasser une vision limitée au court terme
seulement.
Avec le handicap propre aux régions périphériques, il ne s'agit pas seulement
d'emprunter beaucoup aux autres, en prenant soin de l'assimiler et de le traduire
dans ce qui constitue notre génie propre. Il faut encore plus, à savoir réagir
rapidement et amorcer les reconversions nécessaires. En d'autres termes, nous
n'avons pas à céder à l'improvisation facile ni à la précipitation mais, bien au
contraire, à combiner volonté et rigueur. Autant un secrétariat dynamique, appuyé
sur une équipe motivée, que les perspectives en rapport avec les travaux de
recherches confiés dans le cadre de mandats, sont à même de définir le sens de la
marche.

Hardiesse
Certes, notre association n'a aucun intérêt à concurrencer les organismes mis en
place par les cantons de Berne et du Jura. Il est un fait que les activités déployées par
ces entités permettent l'extension de pouvoirs et de contrôles, donnant ainsi en
principe aux collectivités publiques une meilleure maîtrise du pilotage à effectuer.
Mais la crise actuelle met chaque jour davantage en première ligne la réalité selon
laquelle les pouvoirs publics exercent toujours plus leurs contraintes, en raison
notamment d'enjeux qu'ils jugent importants. C'est pourquoi toute planification, de

programme notamment, suppose au préalable une politique concertée. Pour notre
association, il convient donc de privilégier le rôle d'animation et de concertation qui
nous est dévolu, ainsi que les initiatives allant dans ce sens. Il sied tout autant de
s'interroger assez tôt quant aux mesures à prendre, pour se préparer à l'avenir.
Cela implique la nécessité de disposer de structures vivantes répondant aux besoins
de l'heure. C'est pourquoi il convient d'élargir notre Direction et de lui octroyer plus
de compétences. Cette restructuration devrait permettre à notre association de
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mieux tenter de contrôler le changement, pour en conserver la maîtrise. Il est en
effet indispensable d'évaluer rapidement, et avec suffisamment de recul certaines
incidences dans l'accélération de l'évolution des connaissances et de leur application.

Aussi, il est à espérer que, lors de notre prochaine Assemblée générale, un large
débat s'ouvrira sur les propositions essentielles des modifications prônées.

R. S.

Quelques observations relatives
aux propositions de modifications
des statuts
Depuis la dernière révision de nos
statuts, certains aménagements de nos
règles fondamentales s'avèrent nécessaires

pour viser à plus d'efficacité
encore.

Les propositions qui vous sont soumises
tendent, pour l'essentiel, à accroître les

compétences de la Direction et à supprimer

le Comité central dans
l'organigramme de notre association, cette
dernière instance ne répondant plus
actuellement aux besoins spécifiques de
l'ADIJ.
Les suggestions qui devront être débattues

lors de la prochaine Assemblée
générale reposent sur les constatations
suivantes :

1)Les commissions de l'ADIJ, qui sont
statutairement chargées des travaux
d'études dans le domaine qui leur est propre,

font preuve des initiatives qu'on
attendait d'elles et notamment dans
toutes les activités qui touchent :

-à l'économie et aux questions conjoncturelles

;

-à l'informatique;
-à la formation professionnelle;
-aux transports;
-aux problèmes sociaux;
-à la conservation de la nature et du

patrimoine.

C'est ainsi que, depuis la restructuration
de 1981, le Comité central n'a eu que
fort rarement à intervenir sur les divers
aspects examinés, soit sous forme de
directives, soit en tant qu'instance de
contrôle. Ce n'est donc que sous l'angle
budgétaire que le Comité central a
effectivement conservé certaines prérogatives.

2) Le renforcement du secrétariat et les
compétences accrues de la Direction de
l'association ont fait que, pratiquement,
le Comité central a eu peu d'occasions
de se prononcer sur des objets véritablement

nouveaux, ce d'autant plus que la

préparation des dossiers était souvent
fort avancée et, en particulier, avait déjà
fait l'objet de débats lors des séances de
la Direction.
3) La participation des membres aux
séances du Comité central reflète bien la

problématique posée. Si l'on excepte
l'animation des deux séances consacrées

à la nomination des secrétaires
généraux successifs, qui est de la

compétence propre du Comité central, les
débats étaient souvent réduits à une
simple discussion, en raison notamment
de la moindre attractivité des sujets
abordés. Cela est d'autant plus vrai que
le Comité central était progressivement
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